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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE m «< Chambre ») du Tribunal international 

chargé de poursuivre les personnes présumées responsables de violations graves du droit 

international humanitaire commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991 

(<< Tribunal»), 

vu 1'« Ordonnance portant admission d'éléments de preuve relatifs au témoin Dragan Curcié» 

rendue à titre public par la Chambre le 19 novembre 2009 (<< Ordonnance »), par laquelle la 

Chambre a admis la Pièce P 09324, 

VU la « Notice of Bruno Stojié regarding erroneous admission of Document P 09324 » déposée à 

titre public le 23 novembre 2009, dans laquelle les conseils de la Défense Stojié (<< Défense 

Stojié »), rappellent le dépôt d'une précédente notice en date du 27 octobre 20091 ayant pour objet 

le retrait de la demande d'admission de la Pièce P 09324, 

ATTENDU que la Chambre constate qu'une erreur s'est effectivement glissée dans le premier 

«VU »2, ainsi que dans le premier «ATTENDU »3 de la page 2 de l'Ordonnance et dans son 

annexe jointe; qu'en effet par la Notice du 27 octobre 2009, la Défense Stojié avait retiré de sa 

demande d'admission la pièce P 09324 ; qu'elle ne demandait en conséquence que l'admission de 

trois et non quatre éléments de preuve, 

ATTENDU que la Chambre considère que la pièce P 09324 n'aurait donc pas dû être analysée et 

admise par la Chambre et décide qu'il convient de corriger le premier «VU » et le premier 

« ATTENDU» de la page 2 de l'Ordonnance comme suit: 

« VU la demande d'admission de [ ... ] 3 éléments de preuve présentée par les conseils de 

l'Accusé Stojié (<< Défense Stojié»)I, [ ... ]» 

1 « Notification de Brnno Stojié aux fins de retirer la demande d'admission du document P 09324 », public, 27 octobre 
2009 «<Notice du 27 octobre 2009 »). 
2 «VU la demande d'admission de 3 éléments de preuve présentée par les conseils de l'Accusé Praljak «< Défense 
Praljak »)2, la demande d'admission de 4 éléments de preuve présentée par les conseils de l'Accusé Stojié «< Défense 
Stojié »)2, la demande d'admission de 7 éléments de preuve présentée par les conseils de l'Accusé Petkovié «< Défense 
Petkovié »i et la demande d'admission de 10 éléments de preuve 12résentée par le Bureau du Procureur 
(<< Accusation »)', toutes les quatre relatives au témoignage de Dragan Curcié «< Elément(s) proposées) ») ayant 
comparu les 12 et 13 octobre 2009 au titre le l'article 92 ter du Règlement de procédure et de preuve 
(<< Règlement »),» ; Voir également l'annexe à l'Ordonnance mentionnant la pièce P 09324 comme étant admise par la 
Chambre. 

3 «ATTENDU que la Chambre constate que« l'Objection de la Défense Stojié» n'est pas une objection mais est Une 
notification de la Défense Stojié au sujet de la pièce 4 D00618 qui serait plus précise que la pièce P 09324, également 
demandée en admission par la Défense Stojié, ». 
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«ATTENDU que la Chambre constate que «l'Objection de la DéfenseStojié» n'est pas 

une objection mais est une notification de la Défense Stojié au sujet de la pièce 

4 D00618 qui serait plus précise que la pièce P 09324, » 

ATTENDU qu'il convient également de retirer la pièce P 09324 de l'annexe jointe à l'Ordonnance, 

PAR CES MOTIFS, 

EN APPLICATION de l'article 54 du Règlement de Procédure et de Preuve, » 

ORDONNE que le premier« VU» et le premier «ATTENDU» de la page 2 de l'Ordonnance soit 

libellé comme suit: 

ET, 

«VU la demande d'admission de 3 éléments de preuve présentée par les conseils de 

l'Accusé PraIjak «< Défense Praljak »)1, la demande d'admission de 3 éléments de preuve 

présentée par les conseils de l'Accusé Stojié «< Défense Stojié »)1, la demande d'admission 

de 7 éléments de preuve présentée par les conseils de l'Accusé Petkovié «< Défense 

Petkovié »)1 et la demande d'admission de 10 éléments de preuve présentée par le Bureau 

du Procureur «< Accusation »)\ toutes les quatre relatives au témoignage de Dragan Curcié 

«< Elément(s) proposées) ») ayant comparu les 12 et 13 octobre 2009 au titre le l'article 92 

ter du Règlement de procédure et de preuve «< Règlement »), » 

«ATTENDU que la Chambre constate que « l'Objection de la Défense Stojié» n'est pas 

une objection mais est une notification de la Défense Stojié au sujet de la pièce 

4 D00618 qui serait plus précise que la pièce P 09324, », 

ORDONNE le retrait de la pièce P 09324 de l'annexe jointe à l'Ordonnance. 

Fait en anglais et en français, la version en français faisant foi. 
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Le 3 décembre 2009, 

La Haye (Pays-Bas) 
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iean-Claude Antonetti 

Président de la Chambre 
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